
45.01 Dechetterie communale – Que faire de vos déchets  2025 

 

 
 

COMMUNE DE LA RIPPE 
“QUE FAIRE DE VOS DECHETS” 

 
 
Carton : une presse à carton est disponible ; les cartons doivent être vidés de tous corps étrangers (sagex, 
plastique, etc...). 
 
PET : seules les bouteilles marquées PET sont admises. 
 
Plastique : une presse à plastique est disponible (objets moins de 60 cm). 
 
Flaconnages : un big bag est disponible pour bouteilles de shampooing, d’huiles ou vinaigres, bouteilles 
de lait, etc... 
 
Végétaux : les tailles des haies (petites) doivent être séparées des déchets de jardin (herbe).  
 
Vêtements usagers : Containers à disposition sur le parking à l’entrée du village ainsi qu’à la déchetterie 
communale. 
 
Des bennes sont à disposition pour le : papier, verre, alu, fer blanc, ferraille, sagex, huiles, piles, néons, 
objets encombrants et déchets toxiques ménagers. 
 
Appareils de bureau* : caisse enregistreuse, calculatrice, ordinateur et ses accessoires, imprimante, 
photocopieur, rétroprojecteur, télécopieur, téléphone, scanner. 
 
Appareils électroniques* : Appareil photo, caméra, HI-FI, lecteur CD, vidéo, projecteur, radio, TV. 
 
Electroménager* : Aspirateur, cuisinière, fer à repasser, lave-vaisselle, lave-linge, machine à coudre, à 
café, réchaud, micro-ondes, mixer, grill, rasoir, sèche-cheveux, ventilateur, horloge. 
 
* repris gratuitement à l’achat d’un nouvel appareil 
 
Ne sont pas admis à la déchetterie communale : 
 
Les arbres abattus, les haies et grosses branches taillées :  
BGS Compost SA à Givrins (022.369.22.68)  
 
Les déchets de chantier (démolition, transformation d’immeuble) :  
SOTRIDEC à Gland - 022.354.85.22 
 
Cadavres d’animaux de compagnie :  
 
SADEC SA « En Vertelin » 3 - 1196 Gland  
 
Horaire d’ouverture de la déchetterie communale : 
mardi et jeudi de 16h00 à 19h00 - samedi de 9h00 à 12h00 
 
Ramassage des ordures ménagères : lundi matin dès 6h30. 

 


